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DÉLIBÉRATION N° DEL-037-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 10 AVRIL 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 4 avril 2025. 
 
Étaient présents : (62) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-Marie BIANCOTTI, 
Doris BRUGGER, Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Danielle BUHLER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Jean-François 
FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian 
GRIENENBERGER, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, 
Agnès LORENTZ, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-
JOCQUEL, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien 
SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique 
SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian 
SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé 
WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Monsieur Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (13) 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN,  
Monsieur Pierre BLIND a donné procuration à Monsieur Paul STOFFEL,  
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ,  
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Jean ZURBACH,  
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Monsieur Christophe LOUYOT a donné procuration à Monsieur Christian GRIENENBERGER,  
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI,  
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD,  
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG,  
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY,  
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Isabelle STEFFAN et Messieurs François COHENDET, Germain GOEPFERT, Gérard GROELLY, 
Christian LERDUNG, Philippe RUFI. 
 
Étaient non excusés : (8) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie FREUDENBERGER, 
Annick GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Nathalie SINGHOFF. 
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ADOPTION DU PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 62 – Procurations : 13 – Absents : 14 – Exclus : 0 

 
Le Président indique que conformément à l’article R. 541-41-20 du code de l’environnement, le Programme Local 
de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) est élaboré par la collectivité territoriale ou le 
groupement de collectivités territoriales qui assure la collecte des déchets des ménages, ce qui est le cas de la 
Communauté de Communes Sundgau qui assume pleinement l’élaboration de son PLPDMA applicable à la totalité 
du territoire intercommunal. 
 
À ce titre, en application du décret n°2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des 
déchets ménagers et assimilés, et de l’arrêté ARR-002-2025 mettant en consultation publique le PLPDMA du  
3 au 24 mars 2025, il convient maintenant de procéder à l’adoption du programme par le Conseil Communautaire. 
 
Le PLPDMA de la Communauté de Communes Sundgau comporte vingt mesures opérationnelles visant à prévenir 
la production des déchets et à favoriser une économie circulaire. Les mesures sont organisées selon sept axes 
thématiques :  
 

• Axe 1. Utiliser les végétaux comme ressources ; 
• Axe 2. Allonger la durée de vie des objets ; 
• Axe 3. Préférer le réutilisable au jetable ; 
• Axe 4. Lutter contre le gaspillage alimentaire ; 
• Axe 5. Réduire les déchets du BTP ; 
• Axe 6. Être une intercommunalité exemplaire en matière de prévention et de gestion des déchets ; 
• Axe 7. Promouvoir la prévention des déchets sur le territoire. 

 
Dix avis ont été recueillis lors de la consultation publique sur des sujets tels que la collecte des déchets, le 
développement de solutions locales pour le réemploi des objets et matériaux, la gestion différenciée des espaces 
verts et sa relation avec la biodiversité, l’évolution des habitudes de consommation vers des produits moins 
emballés ou en vrac, l'accompagnement au compostage des végétaux et biodéchets, ainsi que le besoin 
d’information sur ces enjeux. Aucune modification du PLPDMA n'est nécessaire à la suite de ces avis. 
 
Lors de la séance du Bureau du 3 avril dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles R.541-41-19 et suivants du code de l’environnement ; 
 
VU le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 
assimilés ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 28 avril 2022 décidant de l'engagement d’une procédure 
d’élaboration du PLPDMA de la Communauté de Communes ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 19 octobre 2023 fixant la constitution de la commission 
consultative d’élaboration et de suivi du PLPDMA ; 
 
VU l’arrêté ARR-002-2025 mettant en consultation publique le PLPDMA ; 
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VU l’avis favorable du Bureau du 3 avril 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré par 73 voix pour, 0 contre et 2 abstentions, 
 
APPROUVE l'adoption du programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés, tel que présenté en 
annexe. 
 
AUTORISE son Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre des actions du présent 
programme. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 11 avril 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 
 


